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Un trop grand nombre d’enfants canadiens

subissent de mauvais traitements, que ce

soit de la négligence, de la violence

psychologique, une exposition à la violence

conjugale ou à la violence physique et

sexuelle. Des données rétrospectives mon-

trent que 32 % des adultes canadiens ont

été victimes de violence pendant leur

enfance1. Certaines données probantes

établissent un lien entre la violence subie

durant l’enfance et un large éventail de

conséquences négatives sur la santé tout au

long de la vie. Ces conséquences touchent

notamment les sphères physique, mentale,

sociale et du développement et incluent le

suicide, la toxicomanie, l’anxiété, la dépres-

sion et les problèmes de santé1-4.

Des experts ont demandé l’adoption d’une

initiative nationale coordonnée afin de

protéger les enfants de la violence5,6. Ils

souhaitent également élargir les mandats

en matière de prévention des blessures

afin d’ajouter aux blessures physiques les

blessures et préjudices émotionnels.

Que pouvons-nous faire pour prévenir la

violence envers les enfants? Cette section du

numéro spécial de la revue Promotion de la

santé et prévention des maladies chroniques

au Canada (PSPMC) met l’accent sur les

stratégies de prévention de la violence envers

les enfants canadiens, et plus particulière-

ment sur le Nurse-Family Partnership (NFP)

[partenariat entre les infirmières et les famil-

les]. Cette intervention en matière de soins

infirmiers en santé publique vise à améliorer

les issues de grossesse, la santé et le déve-

loppement des enfants et à accroı̂tre l’auto-

suffisance économique des jeunes mères et

des enfants participant à cette intervention.

Le NFP, créé aux États-Unis, a eu des résultats

positifs et durables dans le cadre de trois

essais contrôlés randomisés (ECR). Ces résul-

tats s’inscrivent dans le mandat de l’Agence

de la santé publique du Canada7 :

� diminution de la violence et des bles-

sures infligées aux enfants;
� amélioration de la santé mentale et du

développement cognitif et langagier

durant la petite enfance;
� amélioration de la préparation à la

scolarisation;
� diminution des comportements antiso-

ciaux à l’adolescence;
� amélioration de la santé périnatale des

femmes;
� augmentation de l’autosuffisance éco-

nomique des mères;
� participation accrue des pères à la vie

familiale.

Le fondateur et créateur du programme, le

Dr David Olds, et ses collègues du Preven-

tion Research Center de l’Université du

Colorado à Denver demandent à ce qu’une

approche en quatre étapes soit adoptée

avant que le NFP puisse être mis en œuvre

au sein d’un nouveau milieu : 1) adapta-

tion au contexte local (Jack et ses colla-

borateurs8 décrivent en détail le processus

d’adaptation au Canada), 2) réalisation

d’un projet pilote pour évaluer le degré

d’acceptabilité et de faisabilité au sein

d’un petit échantillon (les deux premières

étapes ont été mises en œuvre à Hamilton

en Ontario), 3) réalisation d’un ECR (en

cours dans le cadre du projet Healthy

Connections de la Colombie-Britannique)

afin d’évaluer l’efficacité de l’intervention

et 4) diffusion et maintien du programme

s’il a été jugé efficace par l’ECR.

Ce numéro contient quatre articles liés au

programme d’intervention NFP :

� L’article ) Vulnérabilité des familles

dirigées par une mère adolescente ou

jeune adulte faisant l’objet d’une

enquête menée par un service de pro-

tection de l’enfance au Canada * de

Hovdestad et ses collaborateurs9 fait

le point sur les nombreux facteurs de

risque auxquels font face les personnes

vulnérables, facteurs modifiables par

des programmes comme le NFP.
� L’article ) Adaptation, mise à l’épreuve

et évaluation d’interventions complexes

en santé publique : leçons tirées du

Nurse–Family Partnership dans le sec-

teur de la santé publique au Canada * de
Jack et ses collaborateurs10 décrit le

processus appliqué pour adapter et éva-

luer la faisabilité, l’acceptabilité et l’effi-

cacité du NFP au Canada et le processus

d’évaluation connexe. Les auteurs font

état également d’une étude complémen-

taire visant à déterminer dans quelle

mesure le NFP peut renverser les

résultats biologiques négatifs liés aux
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expériences négatives vécues durant

l’enfance.
� Dans l’article ) Points de vue de profes-

sionnels de la santé et des services

sociaux sur un programme de visites à

domicile destiné aux jeunes mères d’un

premier enfant *, Li et ses collaborateurs11

se concentrent sur la perspective des

fournisseurs de soins communautaires

qui orientent la population vers le NFP

et offrent des services aux mères. Les

données proviennent du projet pilote mis

en œuvre à Hamilton. Les recherches

mettent l’accent sur l’incidence du pro-

gramme sur le personnel infirmier en

santé publique12 et l’expérience des mères

participant au programme13. Les interve-

nants en protection de l’enfance sont à

l’origine de l’orientation vers le NFP

tandis que le personnel infirmier qui gère

le programme doit communiquer avec les

services de protection de l’enfance s’il

soupçonne un cas de violence envers un

enfant au sein des familles dont il

s’occupe. La collaboration est essentielle

dans le cadre de cette relation complexe.
� Dans son commentaire, le Dr Christopher

Mikton14 de l’Organisation mondiale de

la santé parle des efforts déployés par le

Canada pour lutter contre la )maladie *
qu’est la violence envers les enfants et

qui touche des centaines de millions de

personnes dans le monde.

Nous sommes impatients de connaı̂tre les

résultats de l’évaluation exhaustive du

NFP. Si l’intervention s’avère aussi efficace

que celle mise en œuvre aux États-Unis,

elle constituera une grande source d’espoir

pour les familles canadiennes.
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